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national du Travail. Le Conseil désignera 
par moitié des représentants des travail- 
leurs et par moitié des représentants des 
patrons pris sur la liste prévue à l'article 
412 du Traité de Versailles et les articles 
correspondants des autres Traités de paix. 

Dans les affaires concernant le Travail, 
le Bureau International aura la faculté de 
fournir à la Cour tous les renseignements 
nécessaires et , à cet effet, le Directeur de 
ce Bureau recevra communication de toutes 
les pièces de procédure présentées par écrit. 

Article. 27. 
Pour les affaires concernant le transit 

et les communications, et spécialement pour 
les affaires visées d'ans la partie X I I  (ports, 
voies d'eau, voies ferrées) du Traité de 
Versailles et les parties correspondantes des 
autres Traités de Paix, la Cour statuera 
dans les conditions ci-après : 

La Court constituera pour chaque pé- 
riode de trois années une chambre spéciale 
composée de cinq juges désignés en tenant 
compte autant que possible des prescrip- 
tions de l'article 9. Deux juges seront, en 
outre, désignés pour remplacer celui des 
juges qui se trouverait dans l'impossibilité 
de siéger. Sur la demande des parties, cette 
chambre statuera. A défaut de cette de- 
mande, la Cour siégera avec le nombre de 
juges prévu à l'article 25. Si les parties le 
désirent, ou si la Cour le décide, les juges 
seront assistés de quatre assesseurs tech- 
niques siégeant à leurs côtés avec voix con- 
sultative. 

Si l'une seulement des parties a un de 
ses ressortissants siégeant comme juge dans 
la chambre prévue à l'alinéa précédent, le 
Président priera un autre juge de céder sa 
place à un juge choisi par l'autre partie, 
en conformité de l'article 31. 

Les assesseurs techniques seront choisis 
dans chaque cas spécial d'après les règles 
de procédure visées à l'article 30, sur une 
liste «d'Assesseurs pour litiges de transit 

Governing Body will nominate, as to one 
half, representatives of the workers, and as 
to one half, representatives of employers 
from the list referred to in Article 412 of 
the Treaty of Versailles and the correspon- 
ding Articles of the other Treaties of 
Peace. 

In  Labour cases the International La- 
bour Office shall be at liberty to furnish 
the Court with all relevant information, 
and for this purpose the Director of that 
Office shall receive copies of all the writ- 
ten proceeding's. 

Article 27. 
Cases relating to transit and communi- 

cations, particularly cases referred to in 
Part XI I  (Ports, Waterways and Rail- 
ways) of the Treaty of Versailles and the 
corresponding portions of the other Trea- 
ties of Peace shall be heard and determined 
by the Court under the following condi- 
tions: 

The Court. will appoint every three 
years a special chamber of five judges, se- 
lected so far as possible with due regard! 
to the. provisions of Article 9. In addition, 
two judges shall be selected for the purpose 
of replacing a judge who finds it impos- 
sible to sit. I f  the parties so demand, cases 
will be heard and determined by this 
chamber. In  the absence of any such de- 
mand, the Court will sit with the number 
of judges provided for in Article 25. When 
desired by the parties or decided by the 
Court, the judges will be assisted by four 
technical assessors sitting with them, but 
without the right to vote. 

I f  there is a national of one only of 
the parties sitting as a judge in the cham- 
ber referred to in the preceding paragraph, 
the President will invite one of the other 
judges to retire in favour of a judge cho- 
sen by other party in accordance with Ar- 
ticle 31. 

The technical assessors shall be chosen 
for each particular case in accordance with 
rules of procedure under Article 30 from 
a list of «Assessors for Transit and Com- 


